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3500 apprenants
Géré par l’ALFOREAS  

Association Lorraine de 
FOrmation et de REcherche 

en Action Sociale

27 formations en 
alternance

 de niveau 3 à 7

En voie directe, 
situation d’emploi, 
apprentissage, VAE 

+90% de réussite

+ 90% de diplômés 
en emploi en sortie 

d’étude



Les atouts de l’alternance 

Des atouts pour les jeunes :

Insertion importante

Accès à la qualification

Rémunération/expérience

Des atouts pour l’employeur : 

Outil de formation à disposition 

Réponse à des besoins de recrutement

Promotion d’actions innovantes

Formation d’un maître d’apprentissage



Le contrat de travail en alternance : contrat d’ 
apprentissage ou contrat de professionnalisation

Rencontre 
entre 

un candidat 
et 

un employeur

Contrat 
d’apprentissage, 
de pro = statut 

de 
salarié  

apprenant

Engagement 
de l’employeur : 

formation de 
l’alternant+ 

nomination d’un 
Maître 

d’apprentissage, 
tuteur 



Alternant

Mêmes droits 
et obligations 
que les autres 

salariés

Statut de salarié

Contrat en CDI ou 
CDD (correspondant 

à la durée de la 
formation)

Congés :
- prévus par la 
convention collective 
(CA, CT…)
- spéciaux pour 
révisions (5 jours) 
avant les épreuves de 
certification 
(uniquement pour les 
apprentis)



- Disposer des pré requis pour la formation 
- Disposer d’une promesse d’embauche 

- Pour l’apprentissage : avoir entre 16 et 29 ans (révolus) pas de limite d’âge pour les personnes 
considérées Travailleur Handicapé  

- Pour le contrat de professionnalisation : être éligible à ce contrat 

Le CFA met en relation candidats et employeurs

Transmettez-nous vos coordonnées : cfa.social@irts-lorraine.fr  

Conditions d’accès aux formations 

mailto:cfa.social@irts-lorraine.fr
mailto:cfa.social@irts-lorraine.fr
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% du SMIC par 

tranche d’âge et 

par année de 

formation

16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et plus

1ère année 27% 43% 53% 100%

2ème année 39% 51% 61% 100%

3ème année 55% 67% 78% 100%

La rémunération des apprentis
en fonction de l’âge et de l’année de formation



% du SMIC par 

tranche d’âge 

Moins de 21 ans Plus de 21 ans À partir de 26 ans

55% 70% 100%

La rémunération des alternants en contrat de 
professionnalisation

Simulateur sur le portail de 
l’alternance – Ministère du travail de 

l’emploi et de l’insertion



Le financement des contrats d’apprentissage et 
les aides à l’embauche

• Pour le Secteur privé :
• Coût de la formation pris en charge par l’OPCO
 750 € de participation obligatoire pour les diplômes de niveau 6 et +
• Prime à l’embauche pour les formation de niveau 3 et 4 : 

• 5 000 €  pour les entreprises de moins de 250 salariés
• 2 000 €  pour les entreprises de 250 salariés et plus, à condition du recrutement 

d’un effectif minimum d’alternants 
• 6 000 €  pour le recrutement d’apprentis en situation de handicap

• Pour le secteur public: 
• Financement possible par le CNFPT sauf pour les diplômes niveau 6 et +
• Co financement par l’ANFH

• Exonération de cotisations sociales

• Salaire de l’apprenti et exercice du tutorat à la charge de l’employeur



Rentrée 2025 :
2 Nouvelles formations

Titres de Maître de Maison & de Moniteur d’Atelier

15



Apprendre à travailler ensemble :

Une obligation professionnelle qui s’initie dès la formation



Apprendre par 
l’expérimentation

De nombreux projets collectifs au bénéfice :

❖Du territoire

❖De sa population

❖Des structures partenaires

❖Du développement social local



Connaître et comprendre 
l’environnement territorial

Réalisation de diagnostics territoriaux

Analyse des besoins sociaux

Recommandations et préconisations…

Inscription du CFA dans la dynamique 
territoriale



A votre disposition pour en échanger 
et répondre à vos questions, vos 
demandes...

Ensemble construisons demain !



Le CFA de l’IRTS de Lorraine :
 

Une couverture régionale

Une implantation territoriale



Pour toute information, contactez le secrétariat du CFA

cfa.social@irts-lorraine.fr
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